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RÉSUMÉ ANALYTIQUE 

La présente note décrit et soumet pour examen par l’Assemblée de l’OACI certaines leçons tirées de la 
mise en œuvre d’un système de gestion de la sécurité (SGS) en République bolivarienne du Venezuela. 
L’objectif est de comparer lesdites leçons avec les expériences d’autres États et d’apporter une 
assistance dans des situations qui seront probablement similaires et où il serait utile de mettre en œuvre 
des outils de gestion proactive des risques dans l’exploitation de RPAS. 

Suite à donner : L’Assemblée est invitée : 
a) à noter et à examiner les critères exposés dans la présente note pour l’élaboration, en vue des 

prochaines éditions des Doc 9859 ou Doc 100019, de modèles ou d’outils qui permettront aux 
exploitants de RPAS de déterminer les dangers et de gérer de manière proactive les risques de 
sécurité à chaque fois qu’ils prévoient de réaliser un vol ; 

b) à poursuivre les initiatives dans chacune des régions, avec la collaboration de toutes les parties 
prenantes, pour réaliser la mise en œuvre d’un SGS pour les prestataires de services de navigation 
aérienne et pour constamment améliorer les processus de mise en œuvre adoptés par les États grâce 
à des méthodes et critères d’acceptation plus pragmatiques et plus réalistes, en particulier pour les 
exploitants de systèmes d’aéronefs télépilotés (RPAS). 

Objectifs  
stratégiques : 

La présente note de travail se rapporte à l’Objectif stratégique Sécurité.  

Incidences 
financières : 

Aucune incidence financière. 

Références : Doc 9859, Manuel de gestion de la sécurité (MGS) 
Doc 10019, Manuel sur les systèmes d’aéronef télépiloté (RPAS) 

 
  

                                                      
1 Version espagnole fournie par la République bolivarienne du Venezuela. 
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1. INTRODUCTION 

1.1 Conformément aux dispositions que les États doivent élaborer pour la mise en œuvre de 
l’Annexe 19, les exploitants d’aéronefs sont considérés comme des prestataires de services et doivent, de 
ce fait, mettre en œuvre un SGS. Cette disposition ne fait aucune distinction quant au type d’aéronef et 
s’applique donc aussi aux exploitants de systèmes d’aéronefs télépilotés (RPAS). 

1.2 Conformément aux orientations figurant dans le Manuel sur les systèmes d’aéronef 
télépiloté (RPAS) (Doc 10019), un exploitant de RPAS est une personne, un organisme ou une entreprise 
qui se livre ou propose de se livrer à l’exploitation de RPAS. Elles stipulent aussi que tous les exploitants 
de RPAS doivent être certifiés par l’État et que l’une des conditions de cette certification est la mise en 
œuvre d’un SGS efficace par lesdits exploitants. 

1.3 Les États élaborent actuellement les règles spécifiques pour la réglementation de cette 
exploitation mais pendant qu’ils élaborent, approuvent et mettent en œuvre lesdites règles, le nombre de 
vols de RPAS augmente dans les États et les régions du monde. 

2. ANALYSE 

2.1 Des mesures proactives sont nécessaires pour permettre à l’exploitant de RPAS de 
déterminer les dangers et de gérer les risques de sécurité chaque fois qu’il prévoit d’effectuer un vol. 

2.2 L’évaluation proactive des risques associée à l’exploitation de RPAS est un outil proposé 
dans la présente note qui pourrait être utile aux exploitants, comme le montre l’exemple plus général 
figurant dans l’Appendice 1 au Chapitre 2 du Doc 9859. L’Appendice définit une méthode d’évaluation 
plus générale à l’intention des organisations, sans se polariser sur un type d’exploitation spécifique. 

2.3 Une évaluation proactive des risques répertorie un ensemble d’éléments et d’aspects à 
prendre en compte et à vérifier avant de lancer l’exploitation d’un RPAS. Selon les conditions définies 
pour le vol, chacun de ces éléments peut avoir une incidence sur le niveau de risque de l’exploitation en 
augmentant ou en atténuant ou supprimant le risque. À chaque élément et à chaque condition est attribuée 
une valeur, et les valeurs sont additionnées jusqu’à obtenir une valeur totale de risque. Les valeurs ou 
profils de risque pour le vol sont alors classés dans l’une des trois catégories suivantes : niveau de risque 
acceptable, tolérable ou inacceptable. 

2.4 Si la valeur calculée par l’outil signale à l’exploitant de RPAS qu’il n’est pas conseillé de 
voler, l’exploitant doit déterminer l’élément qui a ajouté un risque à la valeur totale, ou l’élément qui n’a 
que légèrement réduit ou qui n’a pas supprimé un risque de la valeur totale. S’il est possible de déterminer 
quelle valeur a une incidence sur le résultat global de l’évaluation et d’y remédier avant le vol, il est alors 
possible, une fois que les mesures appropriées ont été prises, de recalculer les valeurs et de prendre la 
décision d’effectuer ou non un vol. 

2.5 Les aspects et éléments ci-après ont été examinés et classés pour l’évaluation des risques 
aux fins d’élaboration du modèle joint à la présente note : 

a) Caractéristiques générales du vol 

1) Utilisation du RPAS 
2) Vol avec ou sans contact visuel (VLOS/BVLOS) 
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3) Vol de jour/nuit 
4) Zones d’exploitation 

b) Aspects relatifs à l’aéronef 

1) Catégorie de RPA 
2) Visibilité/détectabilité 
3) Rayon d’action du RPA 
4) Liaison de commande et de contrôle (C2) 
5) Mécanisme de lancement/décollage 

c) Qualification et expérience du pilote 

1) Équipage nécessaire 
2) Télépilote 
3) Observateur 
4) Autre 

d) Environnement opérationnel 

1) Conditions météorologiques 
2) Spectre électromagnétique 
3) Obstacles 

e) Assistance aux vols 

1) Entretien 
2) Préparation du vol 
3) Autres mesures pré-vol 

 

– – – – – – – – – – – – 
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